
:sr il cstTCÎié*T»m»ira»r<<les lilsamu- * son avocat, qui la menaça de tante échouer 
la transaction «t de lui renvoyer le dossier 

«?*. les premières. coMalatàons, o» ai rappel suivait son coura. 
* f ^ î f s m » » * ^ " » ont dû a'iuteo- Dans ces condUioos, «Sftas M... céda, et, 

ilufa» cheasttxte Bndoux pendant que celle-ci 
•r uatia, is*m ses provisions. Ba 

ousrrent a a porte la menle rentière dut en- _, 
tu bruit et entrer rtaécmitammeiii ' " 

•-ans prendre le temus. de retirer sa clef de 
i - L~ TOBlfal s© sent alors MA. n 

<Ta8e et l'ont MiUmnée. 
n-a encore aucune iodascUon pouvant 
'tre d e iratriumisi li auteur.* da ce 

M. Bert Hon « T A a ^ j i M M M a OttmtorwG» 
àramv+l le «cadavre, ter «wmissa ipe de 

*rnnspoi#H>enHDiie«le corps-A te 

Xa question a s Sénat. — L'attitude des 
députés socialistes. 

P. 1 .-, 2 mars. — L'obstrucliou du person
nel des chemins de fer continue, niais les re-

par suite de la suppression d'un certain 
n irrtbre de trains, sont maintenant moins 

itrs terrovieri a eu pour consé-
' • bérissemeot des vivres dans 
!<•-; grande- villes. 

u est venue hier au Sénat. Le 
travaux publics, M. Tedesco, a 

j . pété à peu près les mêmes explications 
i données à la Chambre il y a trois 

j.'ui-s. Il a ajouté que d'afprèa les calculs il 
faudrait que le gouvernement pour satisfait-» 
a x de.-iderata des ferrootert, sacrifiât cent 
million». .Les mesures aai bénéfice du per
sonnel des otiemins de fer, telles qu'elles 
S<~>nt formulées par le projet ministériel, ««ont 

que le gouvernement peut accord**-. 
. 1 obstruction, elle doit être combat-

et vaincue par les an-rues mêmes des ré-

abusif, i -
•^ règle 

> U n «si 
1 dWS UH 

les AiamHBH • < 

«s ferroroeri font un emploi 
•agates ont commencé à ap-

-iiix itf>ti ucUonnistes. 
; tx-ndra ta main ù. ce que ia 
iMiiimjiai aost compote et 

pas nécessaire d avoir re-
ssures *->.tr.i<jrdtnair' 
sont soMtsdntes. D'ailleurs, 
ku peineiutel des chemins du 

de s'améïto:. • 
Le •- i les a décidé 

H aafton Htatil l iste des pro
jeta de loi coneernant les chemin:- de fer, a 

I i-la éxatattesurit des peines 
esontre le* organisateur s des grèves, article 

toluel. Les groupes i-épn-
. et radical ont adopUi la même deci-

• a . 

Les Grèves en France 
A PARIS 

Perte. 2 mars». — Les ouvriers et ouvrtje-
s grande maison de. chauvsuree 

• il grfeve ee matin, an 
.. 1.300. 11» nécaainent une auginen-

taltou de naini-ne et différente» «nodiiica-
ippanleTM ont dte trqmgéa ce malin 

P'ir les «^évia»rs A W C le directeur, a n s ate 
•e-re abouti. 

.-„ amkaj» Smj ...i^iwiirs e t f i .n. lem»-o eiii-
-\ .-. É a i t i i sa—•• 

— owi, cojMsyJBisWMWP 
Utlera des cirijtxr-piretieurs des 
sasee. Los: «Inagon» .sont er-
VI \ \ . 

> viicliej-lesOU-
•iiauil a tmvn. H r-r. 
i, eu tien, œ metiri. A In Rornr-
Lea eciiinns de long, Isa ba-

usjeusa e t les ouvriers des 
1t on» à fmrr tour q-u-it-

1*»r4e le nombre dea cor. 
• a sjejsejHBSj 

ayant toaone de tliatastai les mille francs 
déduits des fonds délivra uu reçu pour sol
de de tout compte. 

Ce fat après ce règlement que Mme M... 
porta plainte vantes son avocat, a qui este 

mais à te d l foSe 4e toute te cianae ouvti are 
et d te eoneesenee puMique «Ut-meme. 

Ce. MB, H faut quTl aatt reteré, «a» par 

d'avoir exercé sur aile une « v*o-
Jeoce morale ». Le Conseil de rordse décida 
qu il n'y avait lien de suivre SOT cette plain
te. Bt urne seconde «asiate paoroqua une pa
reille décision. 

Mine M... a alors assigné Me X . . on raatt-
tn*K>n des mille francs par lui reçus, tout an 
offrant à te barre une somme de cent francs. 

Le fr» Oiombre de) irttmutei Bten) bornée 
à appkquer le pi instes en Dertu deqwel les 
avocats n'ont le dnrtc ni de réclamer d*t ho
noraires ni <te rr tenir des tumonOnss r*c*a : 
ils reçoivent ou U» istenUTnl, d ttsre de pré
sent, ce que te client-veut bien leur donner. 

Mme M... avait demandé une enquête : de 
p(ono,vle tribunal loi donna gain de cause, 
c'est-à-dire retint son offre de remettre a son 
avocat 100 fr. dnonoraires, et, par suite, Me 
X_. ayant reçu 1.000 fr. le condamne a en 
restituer 900. 

LV GROTTE DE LOURDES 
T*a:i, 2 mars. — La Première chambre 

de la Cour d'appel de Pan, présidée par te 
premier président, vient de prononcer son ar
rêt dans l'affaire des biens de la congréga
tion dissoute des Pères de Zlmmaeuiée Con
ception. 

Le liquidateur prétendait être propriétaire 
de la"grotte de Lourdes et des dépendances 
mobilières et immobilières. 

L'éveque de Torées l'avait assigné devant 
le trrbunal de Bagnères qui fit droit à son 
action en revendication de propriété. Le li
quidateur fit appel. 
. La cour d'appel de Pau confirme le premier 
iuge4nenT"el déclare en conséquence que la 
grotte de Lourdes, avec ses dépendances mo
bilières et immobilières, sont la Propriété de 
la. mense éptscopate. 

Grèvegénérale 
DES MINEURS BELGES 

Appel du Parti Ouvrier 
ftraixeïles, 2 imars. — Le Conseil général 

d-i Partt Ouvrier neige, adresse rappel «air 
vaut ù tous les groupes sunaiwifi e t a tua-
le» tes offjaiMaatiufJs otnasérea : 

Depuis quaire senm'nrn, e t dans certai
nes re*ràea; dupviiw ptesrteoatesops encore, 
des millier» et des anHiars de rataeur* bel
ges sont en greva, n'étewessV en realité, que 
deux reseexncaciens : U- " .riéeera nortnai et lùgste eueciesniventent 
avili par une série de dJnamrtkms arbiirai-

• ! . [ ) • 

. . - . i 

n en gre^ 
ù cette réanioii. 

Le citiyen Le Trobwid**, secrétaire) géW-
lal lifjuT^e, a annoncé la prochaine 

iiooaangars. 
Oes foi-ces oonsidéra*tes. dragons, gen-

iaa, fantassin*, sont iaogéea en face de 
anse, &uc la place du GtaMop-de-Ba-

lieux coHTsioriFs orrf eu lieii entre des gré-
.•t des agenls. Le» pnomèu's vrurtasent 

i^baocher des ouvriers, ifiii teiiiieinliiiiiie sur 
Oo signaïe que de.<î tndirteBte fw?- * « t -pro-

artSta il Ouimiiorlé. Le preret. avisé, vient 
^dier 'juâtre-vingta, ^endanmes dans 

ceWeiocaiité. 
Les tepupes campent a- HeTst SOBS tel philo 

ttla^grae-qui tonXxint depuis hier -inaiio. 

LES HONORAIRES D'AVOCATS 

P M Is C mar?. — La -Première ctiambre 
flu Tribunal Civil Vient de rendre on juge-
ment qui pfmnane une vive agitation parmi 

Les faits sont simples : Mme M , plaidant 
un journal, obtint 

10.000 francs de dcenmages-iîiiéivts. Me X... 
<>tit appel du jour-

•e trari'sactjon dont le chtf-
. . . . . . . . a. Gomme la tran-

. , , . - - M. X. y fit insérer quUl 
lit 1.000 franc* d'honoraires. 

M n .>iant la transoctioD, n y 
•inséra point î-elutive aux hono-
jfiiret;, turquoi elle eut une explication avec 

enrourogeNt taue» hoMsmea, tear 
/mtimt ip» faire se peut lès privatiom, et 
las tarasse crueHes des petite... 

Plus de soixante «aille hauittears réwo-
t.̂ nl encore aux bassine du Bornage et de 
Qiorleroi ; ils ont vij douant le gouverne
ment et 1* Parlement prutsteOR, triompher 
la Juste cewse de» -mineurs de le Ruhr ; H» 
ont oonsoienae que leurs griefs, plus modes
tes, ne sont pas moino équitsibles ; ils ne 
«Miraient se résigner à la défaite ; Ils «ont 
réentea. coûte qu» coûte, & combattre jus
qu'au bout, pour arracher a leur»» exploi
tant», un peu plus de bien-être familial, un 
peu pins de Liberté syndicale ! 

Il est temps que le prolétariat belge leur 
vienne en aide et fanse te gaote de solidarité 
qn'il» «ont en droit d'attendre 1 

No» mineurs ont épiasé toutes les tenta-
rive» de conciliation et d'entente : en vain, 
Be f«it voulu négocier avec tes directears-
geraaits ; en vain a s ont recaxné des con-
gérante ; e n vain Us ont réclamé des con-
encore a présent, la réunion des conseils 
de l'industrie et da travail, en assemblée 
pléniere ; partout ils ont été rebuté* avec 
te même dédain et la même morgue. 

A l'iseass de r«derne*atkm Mâroille et 
coosorte, te Chambre n'osant, devant le re
doutable conflit dont elle se trouvait .saisie. 
inrendre la responsabilité de se refuser à 
prononcer une parole de trêve, vola l'ordre 
du jour Verhaegen qui, a moiOB d'être une 
odieuse parade, s'inspirait à toute évidence, 
d'une pensée de concorde. 

Cet ordre du jour, quil foilnit considérer 
comme \tn gaere (Tapsiaevnent et que le eon-
grèa des mineur», réuni dimanche 26 fé
vrier, * Charlerof, e»it la sagesse d'kiterpré-
ter ainsi, c'est te chef du cabinet, 1 homme 
<n«t «nearneie pa» hante expreeeion du pou
voir dans notre Parlement, celui qui. de
vant te pave, est comptante de l'ordre et de 
Ba loi, et de ta vte ouste de notre peuple de 
ereyanteure, c'est te ministre tenaient, qui 
rrvw plus q»o te valet dn roi, c>est l'exécré 
M De Sm*t de Naever qui vient de le déchi-
TOTe* d'en )H«r tes ten*eaux, oonww un dé
fi, ne» seulement a ta mteère de» n anoure. 

ne, mai» par dos acte» efficaces d'entr'ai-
de et de solidarité 

L» Conseil gênerai lait appel 4 tons tes 
svnd>cate, matoaMés ligues, cercle* d"*du-
oatjon et d'art ; une fraternelle émulation 
stinmntare l'élan généreux d» chacun et de 
tous ; «a grand devoir s'inpoa» a notre pro
létariat ; noua avons te. convioUon quil n'y 
teMora potet. 

Ceaieânedes, daaa «ootea naa réunions, 
aux uteilfiii ns aux -naine», dans nos fêtas, 
collectons pour le « Denier de te Grève des 
Mineur» t » 

An nom du Conseil générai du P. O. : 
J. Baecfc, L Coenen, A. Deeporte, A. 

Dewmne L Gatti de Oamond, J. té* 
ken, O. Maes, O. Serwy. 

aiarleroi, 2 mars. — La situation gréviste 
est restée stationnair» dans le Bwviage et 
le bassin de Charleroi. 

Tout lest calme. 
m 

Drame de la Misère 
TJrTE FEMME MORTE DE FAIM 

Paris, 2 mars. — H parait difficile qu'on 
puisse mourir encore de faim à Paris, ville 
des richesses et du luxe, le caa pourtant M 
présente trop souvent. 

C'est ainsi qu'une pauvre femme, qui vi
vait avec sa petite fuie, âgée de quatre ans, 
a snoombé cette nuit an froid et aux priva
tions, dans la petite chambre qu'eues occu
paient rue Saint-Martin. 

Nous noms sommes livré ce matin, au do
micile de la malheureuse, d une enquête au 
cours de laquelle nous avons recueilli sur 
cette mort pitoyable les renseignements sui
vants : 

— II v a en an an au maie d^x*>bTe, non» 
a-t-on dit, que Mme Tbolozoo est venue ha
biter rue Saint-Martin, avec sa petite fille ; 
la pawv-re femme apportait avec elle son mo-
bwer. composé d'un ht, d'une chaise et d'une 
machine a coudre. 

Très laborieuse, Atroo Tholozon, qui était 
âgée d'environ quarante ans. travaitlaH sans 
relâche de son métier de gàetière; elle fai-
sait, en movenne, dauK vestons par semai
ne, ee qui tei impportaii environ 14 ou 15 
francs avec lenuâelu il lui fallait vivre et 
peryer te lover. Jamais eue ne sortait une 
pour conduire sa petite tille à l'école ou al
ler ta chercher. 

Depuis six mois, rouvrage n'allant pas 
très fort, Mme Thafloron, qui ne voulait pas 
faine connaître aux voisins sa triste aitue-
taon, s'était adressée à l'Assistance publi
que. Or, jamais personne ne s'est dérangé 
pour venir prendre sur elle te moindre ren
seignement ; eRe ne reçut aucune aide. 

La vedle de sa mort, etie elte comme dtae-
bitode chercher sa petite fille a radote ; eatea 
remontèrent ensemble h la maison, et Jue-

'tre avancée de te nuit tes votetns 
la courageuse femme ee servrr 

. • ae à coudre. Sa lampe resta alhi-

-
te, tes voisine Axcent eutplte ofen-
..•r l'enfant ; te aorte «tant fermée 

& l'intérieur, on brtea est carreau, et l'on vit 
Mme Thnlocon étendue sur te carrelage ; 
eHe ««au morte! Le médecin, eypelt,^ 
dut que te mort, tnM remontait a eeael 

ni 

Jbonneur du premier magistrat du départe
ment du Pae-de-Catete, qu'il noua a devea-
eé et que M le docteur dkljnette a «té appe-

de vaines protestationa de colère et de haf- lé a coUaborer au plan de défense contre 
ta rage. Mais nous n'en demeurons pas 
moin persuadés que notre campagne a été 
pour queeque chose dans cette décision et 
que nos modeste» efforts ne «ont pas étran
gers au résultat obtenu. 

Quoiqu'il an sort, c'eat aujoojruTïui chose 
taite et dés hier, dans toutes le» communes 
de l'aivondissemeni de BéUiune et canes 
du canton de Vimy, les attelage» de chiens 
sont interdite pour une période de trots 
mots. 

Et le nouvel arrêté préfectoral qui consa
cre cette mesure renferme d» naavette» et 
plus vigoureuses dispositions contre te. cir-
culalaons des chien*. 

Voici tes principaux oonaidérante de cet 
arrête : 

« Vu la Jettre de M. te docteur Calmette, 
directaur de l'Institut Pasteur de LUte, an 
date du 28 février, deavquelte U réaulteqae, 
depuis te 1er décembre dernier, dix-neuf 
personnes ont été mordues par des chiens 
enragés, dans l'arrondissement de Réthune; 
qu'a importe d'interdire d'urgence ta oirtu-
lation des chiens pendant une durée de trota 
mots et d'autoriser les gardes-champêtres 
à détruire rïgoureuaaraent tous tes chiens 
errante dans la réaten oaepnntu. 

Considérant que l'usage d'atteler le» chiens 
à de petites voitures circulant eur te voie pu
blique, se répand de plus en plus dans le dé-
pertaaaat ; eue cette pratique expose ces 
animaux à de mauvais traitements, a des 
fatigues extrêmes, et a des privations qui 
peuvent les prédisposer a rhydrophobie. 

ConsidenuK d'autre part que les chiens 
errants, abandonnés par leurs maîtres sent 
les plu» sflrs propagateurs do la ra^e. 

Considérant qu'un certain nombre de cas 
de rage canine viennent d'être signalés dans 
différentes communes de rarrondissement 
de Béthnne et du canton de Vimy ; qu'il im
porte d'éviter que cette dangereuse conta
gion ne se propage aux autres parteM da dé
partement. 

Arrêté : 
I. (Les deux premiers paragraphes sont 

rotatif» a l'interdiction de la circutetion des 
chiens et reproduisent les termes du précé
dent arrêté, en ce mri concerne la divaga
tion et la construction des muselière»). 

3. Pendant te même période (trois mois) 
aucun attelage de chiens ne pourra circuler 
dans toute retendu» de l'arrondissement de 
Béthune et du canton de Vimy. 

4. n est recommandé aux ffenhm rhawi 
pêtres do Kutea les commune» de l'arron
dissement de Béthune et du canton do Vi
my, et * la gendarmerie, d» détruire rigon-
rensement dans cette région, même à l'aide 
dv fn>si! et par tous tes moyen» exclusifs de 
cruauté* queteonque», tous tes chiens ren
contrés errants. 

Suivent les ditenoeitàons concernant l'appB-
cation de l'arrêté. 

Cette mesure donnera satisfaction à !Tm-
menee nwtjorite de te population de rarron-
dieeament de Béthune qui ne voyait, pas 
sans inquiétude, augmenter chaque jour le 
nombre des cae de raja?. 

n ne reste plue maintenant qu'a en assu
rer rappKeaaon rigoureuse. Noua sommes 
sûrs que tous feront leur devoir et que l'au
torité supérieur» aeurait y rappeler, te cas 
échéant ceux qui paraîtraient l'oublier. 

E. V. 

DaBa^alre de CajLattrniems à Moiis-«ai-^ieiil 

Fiers, au moulin Detemar et Van Saakel 
Anna «t Oegroote. 

Ceux de te bande qui a» «aat pas arrêtés, 
mais dont le domicile est connu, seront au. 
jourd'bui vendredi sous les verrous. 

Il est A supposer qu'après une aussi im
portante capture, que tes habitants de Mons-
CB4arOMl et des environs doivent a te pers
picacité du citoyen Leltevre, les vote seront 
(Denis fréquente. 

UN RAPIDE EN PANNE 

Le train de Paris n° o, entrant ordinairement 
en Garc-MaritUoe 4 3 heures, pour le paquebot 
du secend service, est arritvé, mercredi, avec 
$5 miautes de retard. 

Ce retard était causé par un accident surve
nu en rare d'Amiens. Au moment ea effet o» 
le rapide arrivait près du pont de la rue Jules-
Barné, le truck sur lequel pivote 1 avant-train 
de la locomotive sortit des rails. 

U fallut soulever avec dea treuils la lourde 
machine pour la remettre sur tes rails, et dé-
tratrer ainsi te voie. 

Une locomotive de rechange fut ensuite atte
lée au train ea panne qui partit d'Amiens avec 
te long: retard causé par cette manœuvre, et 
qu'il lui fut par la suite, impossible de rattra
per. 

Le steamer de service pour Douvres n'a 
quitté le quai de Maritime qu'il 4 h, 1/2 seule
ment. 

Des voisin» se sont chargés de ta fmtette 
ouï ne cesse de demander sa meeet une 
teinte habitant Nancy va asnir te. chercher. » 

On ne s'explique pas tes motifs pour tee-
qusjlu Mme ThOtoeon n'a reçu aucun ne— 
cours de r Asstistertoe pubMrrae ; 
peraissait rêertetneTit digne de pitié. 

Faits Divers 
REGIONAUX 

La Rage dans le Pas-de-Calais 
Enfin I — Le docteur Calmette Intervient. 

— Les attelages de chiens supprimés. 
M te Préfet du Paade-Caiate vient enfin, 

par une déorsion qui pour être tardive ne 
lui fait pas moins honneur, de prendre con
tre te danger croissant que faisait courir & 
sa» admkii Jxéjs l'épidenria rabique les me
sures énergiques que nous réclanuoos. 

Nos tecteurs se rappellent sans doute qu'il 
v a quelques quinze jours mxis conjurions 
M. DuréauH d» ee décéder à frapper le mal 
A sa source en régtementamt sinon en sup
primant le* attntegnn de chiens. Cette cou
tume en effet est à coup âùx la cause ini-

Depuis quelques jours te citoyen Lelièvre, 
maire de Mons-en-Baroeul, remarquait tes 
allures louches de plusieurs individus, hom
mes et femmes, habitant rue Faidherbe, prés 
de « la Ooulette », depuis £0 jour» environ ; 
ses soupçons étaient justes. 

Ayant rencontre les agents Paris et Bec-
kaert de te Sûreté de Lille, te citoyen Le
lièvre leur communiqua ses impressions ; ces 
policiers en référèrent à leur supérieur qui 
délégua trois de leurs collègues pour surveil
ler les abords de la maison soupçonnée. 

M. Lelièvre accompagné des agents de la 
sûreté se rendit A « la Uoulette ». Arrivé a 
cet endroit il envoya oes derniers A l'estami
net faisant face au domicile de MM. les vo
leurs et entra dans te maison contigue A 
celui-ci afin d'y puiser des renseignements 
au sujet des malandrins. 

Quelques minutes après le citoyen Leliè
vre vo>int arriver en vélo à grande allure un 
individu correctement vêtu qui s'arrêtait de
vant te maison inspectée. Sitôt cet individu 
descendu de machine, M. Lelièvre l'interpel
la et fit observer que la plaque de contrôle ne 
portait pas de non. A un signe convenu les 
trois agents sortirent du cabaret, interrogte 
rent le cycliste et vu son attitude embarras
sée le mirent en état d'arrestation provisoire 

Des perquisitions furent faites aussitôt 
dans la maison au cours desquelles on trou
va grand nombre d'objets divers : Argente
rie, pardessus, vestons, matelas, coupons d'é
toffes et de toile, mouchoirs de poche, collet 

naie de nombreux cas de'rage signâtes dan» de dame, sonnette électrique, bouteilles de 
notre régten députe qu'on f a tolérée et elle j vin, couteaux, trois bicyclettes, un sac conte. 
contribue A eritretaner dan» sa plus extrême rmiit des paletot» de velours plusieurs paires 
virulence le terrible fléau qui a fait déjà, 1 de draps de lit, des savonnettes, des poules, 
hétea, trop de victime». ' c °q* ** lapins, provenant des nombreux vols 

commis dans lés environs depuis un certain 
temps. 

Plusieurs de ces objets ont été reconnus par 
M. Clop, gardien de batterie au fort qui a été 
victime d'un vol assez important il y a quel
ques jours. 

Au cours de l'enquête quatre individus ont 
été arrêtés mercredi soir : Massion, chef de 
bande et s a concubine, tous deux habitant 

héla», trop -
Nous rappelions en même temps a M. ie 

Préfet qu'a n'aurait sans doute pas été inu
tile de prendre l'avis éclairé du savant di
recteur de l'Institut rtewteur de Liste, M. te 
docteur Calmette et noua nous proposions 
de demander A cet illustre élève de Pasteur 
ce qu'il importait de faine devant ce péril, 
permanent. 

Nous devons mijourd'huî reconrtatfrê, & 

Noyée dans une Lessiveuse 
A FLAVY LE MARTEL 

Ces jours derniers, Mme Carctte Henriette, 
ménagère t Klavy-le-Martel (Aisne), était oc
cupée À faire sa lessive. Klic sortit us aae* 
ment dans son jardin pour y étendre le linge 
qu'elle venait de laver. Elle laissait au logis, 
sa fillette Clotilde qui tenait dans la cuisine. 
Au bout de quelques instants, voulant savoir 
ce qu'elle faisait, elle l'appela du jardin, mais 
ses appels restèrent vains. Inquiète, Mme Ca-
rette revint en toute hâte à la cuisine. Un af
freux spectacle l'attendait. Dans la lessiveuse, 
pleine, que Mme Carette avait déposée sur le 
sol, les deux jambes de son enfant sortaient, 
la tête et le haut du corps plongeaient dans 
IVau savonneuse. 

Folle de douleur, la mère retira son enfant, 
M le docteur Du prêt, mandé aussitôt ne put 
que constater te décès. 

BRÛLÉE VIVE A ORCHIES 
Jeudi matin, vers 7 heures 1/a, une vieille 

demoiselle d'Orchies, Mlle Suzanne Dalverny 
a trouvé la mort dans les circonstances parti
culièrement affieeiee. 

Le sort de cette vieille demoiselle presque 
tombée en enfance, avait touché deux voisi
nes qui la soignaient et lui préparaient ses re
pas. Elles avaient même obtenu qu'une femme 
passât la nuit près de la demoiselle Dalverny, 
celle-ci ayant déjà failli se brûler. Or, jeudi 
matin, H garde de nuit, Mme Bonnet, venait 
de partir, quand une voisine Mme Marchand 
entra thee la demoiselle lui apportant comme 
d'habitude soa café. File sortit bientôt, en dé
clarant qu'elle reviendrait sous peu. Que se 
passa-t-il pendant son absence» On t'ignore. 
Toujours est-il que le mari de Mme Marchand 
fut prévenu qu'il devait y avoir chex te vieille 
demoiselle quelque chose d'anormal, car une 
fort» odeur de roussi semblait sertir d» 

Ce dernier s'y tendit —sitôt , et trouva en 
face du loyer Mlle Dahreny, accroupie et brû
lant comme une torche. 

Immédiatement il se précipita sur e^e, la 
route dans une couverture et te transporta 
daaa te couloir pour lui donner des soins. 
Mais il était trop tard. 

M. Ponteaux. commissaire de police, préve
nu, accourut aussitôt pour faire les premières 
constatations et prévint la justice 

Le cadavre, tout recroquevillé presque car
bonisé fut reporté dans la chambre, et recou
vert d'un drap. 

D'après les renseignements recueillis, on 
croit que la demoiselle Dalverny en voulant 
rejeter des morceaux de charbon enflammés 
qui s'échappaient du calorifère, sera tombée 
près du foyer, et le feu se sera communiqué k 
ses vêtements. 

Le juge de paix a fait apposer les «celles. 

Dernière 
Heure 

La Révolution en Russie 
NOUVELLES GREVES 

Pétersbourg, 2 mars. — L» grève géné
rale a été déclarée aujourd hui 4 Revaf. 

Dans le district manufacturier d Orohovo-
Soulévo, où passe le chemin de fer de Mos
cou d Nijni-Novgorud. soixante mille ou
vriers de Koroasof. Bosorodski et autres lo
calités ont cessé le travail. 

La grève a donné lieu a des conflits en
tre les ouvriers, dont plusieurs ont été as
sommés. 

On mande de Moscou aux journaux de 
Pétersbourg que ces conflits se sont pro
duits parce que des ouvriers avaient attaqué 
un fabricant et que d'autres avaient voûta 
les en empêcher. Des troupes ont été en
voyées dans le district. 

Dans 1» quartier de Viborg, a Pétersbourg, 
dix mille ouvriers des grandes fabriques se 
•ont mis en grève cet après-midi. 

» 3 
I A SEPARATIOMY 

MonfâUe réunion de te Q .mmmta»»^*»f t t . 
définitif da protêt 

Paris, 2 mars. — La rnmmlasion de la *é-
paration des ligliee» et de J'EUt »'«sl réuni* 
pour arrêter le texte défiataf d a pjrnjet. 

La cammissioa, malgré uns très vive op-rsition du citoyen Allard, et cânfonnétoaiill 
l'avis du ministre, a ntaintenh la teeaUoxi 

obligataire «tes p»»shyaao, tant «n ta «as
treignant cependant a cinq an» au Iteu «ta 
dix. 

La commission a ensuite, sur te dssnarss» 
du rapporteur, maintenu son texte eu m qui 
concerne l'administration et te «Hr—fian oen. 
traie, avec capacité jui%iique. 

MM. Praohe et Heiiie proposant Pan 
ment suivant au titre IV, article la, 
le mot : « cétebratteo m : 

« Les réunions tenue* pour te nétesratina 
d'un cuite eu la pratique d'un rite «selconw 
que deas les locaux nue A te disposition «te» 
associations cultuelle» ou ritueluquas a»a» 
pupsuques. • 

La commission a maintenu te texte dan 
trois premiers articles sane uKNiilieatiea. 

L'artiste 8 est ainsi rédigé : « Le» penei 
ou allocation» cesseront de plein droit ._ 
cas de condamnation à une peine aXflictiv» 
ou infamants ; elles pourront être itissrrtn 
dues pendant un délai de deux a cinq ans 
en cas de condamnation pour un des délite 
prévus aux articles S* et LT de la présente 

L'article 15 est ainsi rédigé : 
« Lee associations ou ui».oii.s,peuveos em

ployer leurs ressources disponibles à lai 
constitution d'un fonds de réserve dont le* 
montant global ne pourra dépasser tet 
moyenne annuelle des sommes dépensée» 
pendant les cinq derniers erercielSt pour las. 
frais et l'entretien du culte. Indépendam
ment de cette réserve qui devra être placée 
•n valeur» nominatives, elles pourront cons
tituer, sous la même condition de place' 
ment, une réserve spéciale, dont tes totldtf 
devront être déposés d la caisse des dépôts 
et consignations, pour être exclusivement 
affectés a l'achat, à la construction ou à la 
répartition d'immeuble» ou meubles desti. 
nés aux besoins de l'association ou de l'iâj 
nion. i> 

Les derniers articles du projet sonLadnjti 
tés sans modification. *-- • 

m ' » 
CONSEIL DES MINISTRES 

Paris, 2 mars. — Les ministre* se rdunw 
ront demain vendredi, a dix heures du fi 
tin, d l'Elysée, sous la présidence de, i 
Loubet. 

e> 
LA LOI DE DEUX SMS 

Pari», 2 mars. — La commission de Tar-
mée se réunira demain, pour entendre la, 
lecture du rapport de M. tiouzy, sur ta lot 
de deux ans, retour du Sénat 

On sait que te commission de l'armée a, 
conclu au vote, sans modifications, du texte 
adopté par le Sénat, 

Le président de la oornmUsion de rarméar 
demandera h la Chambre de discuter la loi 
aussitôt après le vote du budget. 

LE MOUVEMENT GREVISTE 

Sien s'est produite, ra» du Cnevaleret, entr 
te» seévtete» carroastera M tet amptM» in «ta «a 
nefs. 

Au cours de la bagarre, le nommé Chimada 
lier tire, un coup «te aevataar «mi amx«nx«nl 
l'agent Couchet «a pleine aottr 

La balle traversa te fblé. et malgré te» 
prompts secours qui furent donnés par te 
docteur Dutarrier, te batte n'a pu êtie e x , 
traite. 

Le préfet de police s'est rendu h l'hôpital 
de fa Pitié pour voir le blessé. Le ministre 
de l'intérieur do» également s'y rendre 

La situation générale de te grève des 1 
leurs reste «îationnaire. 

A CETTE 
Cette, 2 mars. — Tons tes travaux d» cons

truction sont arrêtés aujourd'tau ; te mdiaa 
gard» lot ohantters. 

Le juge de paix a convoqué, m e a u s m 
tntive de conciliation les délag» 
preneurs et ceux des ouvrier». 

A BREST 
Brest, 2 mars. — La réunion des grévîiu. 

tes du bâtiment, tenue cet après-midi a ai 
heu sous une pluie torrentielle. 

Montfort, secrétaire du syndicat du h.Ji-
ment a fait connaître qu'un eônJéreneter da 
la Fédération du Travail A Paris va asrii 
ver A Brest, 

Les grévistes iront demain dans te» eoas-
munes environnantes pour engager ton eW 
vriers A cesser le travail. 

LE CRIME SB BOLOGNE 

Turin, 2 mars. — Interrogé-sur sa partici
pation au crime. Tuibo Murri, frère de la 
comtesse Bonmartini, avoue avoir volé aa 
comte, après sa laert, dix-huit pente firniss. 
U reconnatt aussi avoir parfois imité la sé-
gnature de celui-ci pour se faire délrrr» Ch> 
iargent. 

ENCORE LES FIGRES 

Envoi de témoin» 
Paris, 2 mars. — Le général Perdit, «a 

jugeant offensé par une lettre du sénateur 
Le Pruvoat de Launay, publié» par te» jour
naux, relativement à l'affaire des Gobes, tet 
envoya, ses témoins pour lui demander réa 
tractation ou réparation par las artnes-— 
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Les Deux Epouses 
par Camille PERT 

'DEUXIEJ6K*ARTIB 

Jir 

A s chevet de-ieniaxu-

Deux }r»ex*pras*»rtr, «te dehaaqonn»nt_ rne 
f'ergrtlese, ou les a»ten<teJt le comte ti&r*»-

i in« renchaaUeauenL et, te seumine eui-
vante. fis s'mstaUaient Milla ou Oarmet, en* 
là route de Cannes 4 Gréasse, -en pleine P*Q-
.Vttftce ensoleilléa. 

Lne notunssteiéii » mmunençn it pour eus-

La Vdla dU'Carlnel 

•Jlotfls^e quinze tour» «pnes l'arrivée dn 
trente et de ta cottiéesse» de Baudriliaye A te 
vflte du Carmel, leur fil9 reprenait A vue 
dfoeS ses forces et eea graeee a«vctennes 
iTenfant -vîs?oane«X-fiL_cJ»ové, trnriMorTné par 
ia beau «oteil, par l'air doux courant sous 
les pine du petit hôte qui Ocoorope*a»a»t le 
lardin de te. propriété. 

Celul-ct éâxU ptaû» decterxcaS ert rassaader 
Marcel. 

AbsolUEnent H rècart 0 0 monde, ne sor-
.fflrajnwispoiirdaàc» d*awMP«oenBdes^n: voi

ture an- cotopagnie du peUt garçon, Armand 
et Ctaena vivaiont une période exquise et 

i.rare que, setrie, pouvait leor donner leur si-
tuattost jnorddiiaire. 

Ce n'étoÉf. <p»e députe petr qn'Artnnnd aveot 
osd réonanar ses droit» dapoui. 

Durant te temps des souffrance» o»gu»;s de 
leur meut Marcel ; tandis qulte étaient nos-
séttaspar l'araaoteae de aavotr an sa^freJe 
.•vi«tenee poorrait sttr«porter ce choc, (xere 
et Armand oiairnt «owteterd comme aetxi-
ùtro martyrtee. , 

I l u s tard, un« «sjrndHé OVBjrt peaxetyaô Ar-
m«sc?; une pudeur retenu f3aire, 

l^rur séperaison d é * s» longue avait an 
quelque «crte refait en eux de» ftancéa , 

Tl avait faite te complicité de cette «rqu»e 
sirirtuoe méridionale I arnbtenoe aim<iorease 
de cette nature perpétuefiernent flormsante 
pour que l'amorrr vrot rornpre tes barn**» 
élevées entre eux et tes Jeter dans les bras 
l'un de ratitre. - . . ». 

O sotr-te, après s'être promené* dans le 
jardin, un peu de frmcbeur tombantj us 
étaient rentres dans le salon otair, gaiement 
brillant détectrteité. 

Certain» que nul ne pouva* les épier, car 
1er» domestique» se trouvaient dans une aile 
compiètement distincte et séparée, * » . " • -
t-aieuTna. même pris tejpeme * • b a > « « 
les stores devant "tes fenêtre», d < * * \ ™ £ 
était ouverteAJatasant pénétrer le najaaens-
qne parfom des pw». ___—,1»»» 

Dehors, c'était la nuit épaisse, compléta. 
•A%9te enlacée eor un canapé, *« cau

saient d a n s ^ r ^ S Î T ^ ' ^ ^ ' ^ ^ l e . 
qui fait que la confidence de ses P*"****"** 
pros intimes vous est un bonheur, on van
tante don de soi-même. 

Et Claire en était ernvée au sujet qui m 

hatitett malgré eHe encore rnairrteneant, ear 
il avait été le cauchemar.sans trêve oe ses 

, jour». ncnrtnTrt a"»*"» jnbxrnina&tes années. 

— Alors, dis-moi._ Ta t'aimais beaucoup 
cette femme ?.-

Armejid, sous l'influenoe de In passion 
qui l'animait A présent pour Claire, était 
parvenu ù. une sorte diinconscience sincère 
de te réalité des faite. 

Tl ne ,pouv»jât plus s'cmagHier ffue GtUette 
fut vértteblemieij. srm épouse. 

Celle-ci était de te daese où l'on prend ses 
martressas, et pour que te jeune comte son
gent A en faire sa femme 3 avait fallu que 
son désir •'exaspérât par suite de te réeia-
tance oui, aufmevThui, lui semblait un ha
bite calcul de la part du tzigane, père de G il-
tejga 

Gàllette effle-même ne troirvnît plus grâce 
devant ha. Elle s'était donnée avec un élan 
qui méprisait toutes le» commentions aooia-
les ; leur lien s'était noué en des conditions 
hri étant tout caractère de solennité ; aucune 
bénédictirjri religieuse ne l'avait suivi, ce 
qui, pour le jeune noble était le »a«rement 
par exceMenCe 

Enfin, leur vie cachée, tout avait contri
bué à mettre dan» l'esprit du jeune homme 
le seauriant de te non-légitimiité de cette 
union. 

Ail contraire, en Oaire, il retrouvait la 
femmo de son jiatig. te nancée pure et chna-
te de sa jeunesse. Tous lee rites mondain», 
religieux et sociaux habituels avaient consa
cré, établi en lui ce mariage qu'affermis
sait encore la naissance de leur fus. 

n répondit donc à te. question de Claire 
avec 1» seul souci de sa faute envers celle-ci 
d'un amour éprouvé en dehors d'eue, d» 
celle A Uvmelle g étast lié depuis sa plu» pe
tite enfance. 

— On', je l'aimais... sans que* J« O» 
t'eusse pas fait cette Injure. 

— Mais, comment l'ahnahvtut 
P fit trn .geste. 

•«- QU« <vli«irt*tjs« Tp wstxrrjgoa* "va 

s'explique point! Songe corobten j'étais 
jeune. 

— Enfin, raîmais-tu plus que moi ? 
Il la serra passionnément sur sa poitrine. 
— Oh 1 Claire, peux-tu demander cela?... 

Comment oser trnnparsr... 
EHe se dégagea, pensive. 
— Oui, car cete, me piÉc«5urjB souvent, et 

profondément 
11 protesta. 
— N'os-tu donc pas confiance en moi ? 
Klle le regarda avec tendresse. 

— Si... mais, n'importe, je voudrais être 
sûre que eet amour que tu me montre» au
jourd'hui n'est pas, destiné A s'éteindre, lui 

Armand fit avec une gravite douloureuse : 
— Je comprends trop ta défiance. Cepen

dant r*err n'est plus injuste, je te l'affirme... 
— Eh bien, dfe, je ne demande pas mieux 

que de te croire. 
Il se recueillit pendant quelques instants 

avant de parier. 
Le silence était si grand sartow d'eux qae 

Ion pereevart distinctement te doux bruH 
fusant du jet d'eau dan» te jardin et te ruis
sellement des gouttelettes retornbant dans 
la nappe liquide du bassin.' 

— Ce que j'aimais en Gillette, vote4a, 
commenca-t-H, c'était plutôt te cadre, l'eri-
RinaJrté exotique, le feu ardent de sa pas
sion... J'étale arrive A Nice archi-tee, écœuré 
de liaisons banales avec de» demi-mondai
nes, des théatreuses... maltresses qui nous 
paraissent ds rigueur à non» aotre» jeunes 
gens quand noue arrivons h la vie... J'avais 
fait en moi-même un vota de froideur, de 
résistance absolue A cas aventures sans 
piquant jusqu'au jour de mon mariage avec 
ici.... 

CtoJra Ifnterromi 
- r Songeai»-te> VtatmanJ V moi ' 
— Oh fjo^a vmfltsalâ W SWSta I„ 

pennée allait vers toi sans aucun entrotne-
merat petasionné, rtli us en quesque sorte 
irmchirateernant.— Apres t'avoir adorée com
me compagne de jeu, je m'étais éteigne de 
toi, je méoonnateeaia ton véritable carac
tère, et tu m'apparaissate plutôt comme un 
charmant fantôme un peu austère de te 
vertu, du devoir, de ta paix conjugale, que 
comme une amante paneibîe... J t e v t e m ù 
la perspeeteve de notre union «ans ardeur, 
quoique avec un réel contentement 

— Et c'est alors que tu rencontras cet*» 
jeune fille?.. 

— Belle, étrange... remuant par son as
pect, par sa personne menue, souple, ser
pentine, tout ce que l'homme a en lui d'an-
petite... 

Claire l'arrête doucement 
— Armand ! 
L'accent si troublé qu'avait eu te jeune 

homme en prononçant ee» parole» l'avait 
douloureusement choquée. 

B reprit avec carme 1 
— D'abord, >e ne l'examinai que comme 

un objet dart esquis, parfait... J» vénal» 
chaque soir, entraîné par un sentiment qae 
je ne m'expliquais pas, m'enivrer de sa vue, 
de l'audition de son jeu nerveux, si remar
quable... Jusqu'aux applaudtesemi 
admirations qui l'entouraient, entretenaient 
en moi une fièvre croissant o... Enfin, je via 
que je te désirai» follement et je crue l'ai
mer de toute mon Ame consme de tout mon 
être... Jamais je n'avais été ensorcelé de cet
te façon... Un hasard ma mit an relations 
avec elle et sa famille... Il me semblait en
trer dans un roman. Je m'amusais- d"y jouer 
un rôle... Elle dut quitter Nice, je la suivis, 
incapable de me passer délie, et bientôt 
nous nous enfuîmes ensemble. 

— Alors, observa Claire sooefease, voo» 
«t-ac vécu ensemble deux an» entiers... bra-

Wd » vtaat la moûdiv la. cûlèrn do mon. w ç i e ^ J j ) . 

e» resté sourd A toutes tas 1 
indifférent A mon InmakUattan, A tna nmatenr. 

Armand »excusa. 
— J'étate fou.-. Put*, songe que te n» S i 

cq,naissais varitaxatement point atac*~. 9*. 
tu ne cnmcteriaaifi pour mte que l'khte gta-
oée, sévère du devoir, de ta *r*""1" 

Ctaira eut un cri 
— Et moi «ni tajruai* tant!... Moi qui n*I 

vivais que de l'eapoir et de ta pensée de da* 
venir te femme 1... 

11 la sera» tendrarnerit contre luà-
— Ab 1 ne regrette pe» aetee long matecH 

tendu, car il n'a tait que rendre uoere amour 
plus entier, pta» profond!... Cette aveugle, qae >ai 

lit qu'un f r autre n'était qu'un tau ardent, aaata t 
vait se consumer sans laisser de trace 
di» que ce que j'éprouve aujourd'hui pour 
toi, ma Claire, c'est .l'amour vdrUabla, la 
seul, l'unique, celui qui rente ta' au tcsàps, 
aux éprouve», acrxarmaqnn l'être jusqu'à an* 
heure dernière !. . Tu e» ma sawtr autant 
que ma femme... mon égals et aoa aoavanai* 
ne !... Jo t'aime, je t'adore et je te respecter 
infiniment ! 

'Comme il achevait ce» uatuto» irane vefd 
ortil s'était peu A peu étevée et naOntimiéé 
d'une fièvre enthousiaste, on léger bru» va» 
nant du jardin les fit tràssaillir tons. Aenxi 

Clair» s» isutesa, inaaié 
— Otiset-oa donc?... 
Armand te rassura. 
— Rfen... Un ersqoament dane tes ar

bres... Ou une jslousie que te vent aava fail 
trembla 

La jeuno femme s'était approrbée de Ta 
fenêtre ouverte, MTsayaat «m vain «M perraf 

' bres. 
— Est-ce qoa ta ne vols pan iniaWan a*f 

mnintilr la-ba» T drf-eHo, I^^^K^T^ 
vejaJtedrnita.djL,-~ 
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